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1. La 
Com plém en ta ire 
San té Solida ire : 
qu’es t-ce-que 
c’es t? 
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Vous étiez bénéficiaire de la CMU 
= Vous pouvez bénéficier de la 
Complémentaire Santé Solidaire 

1 seule  
complémentaire 

Gratuite ou  
payante 

(selon vos  
ressources) 

Prise en charge  
des soins  
identique 

Aujourd’hui : 



2. La 
Com plém en ta ire 
San té Solida ire : 
pour qui ? 

• Toute personne vivant en France depuis + de 3 mois 

• En situation régulière 

• Dont les ressources sont inférieures aux montants 
ci-dessous : 
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Nb de 
personnes au 

foyer 

CSS non participative 
( = gratuite) 

CSS participative  
(= avec participation 

financière) 

1 9 041 € 12 205 € 

2 13 561 € 18 307 € 

3 16 273 € 21 969 € 

4 18 985 € 25 630 € 
Par personne 

supplémentaire 3 616,24 € 4 881,92 € 



2. La 
Com plém en ta ire 
San té Solida ire : 
pour qui ? 

• Pour tout le monde 
• Obligat ion : vivre au sein du même foyer 
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Familles avec  
ou sans enfants 

Célibataires 

Familles monoparentales Familles recomposées 

Retraités 



J’ai moins de 25 ans 

6 Focus 

Les assurés de moins de 25 ans ont droit à la Complémentaire Santé Solidaire si : 
 
• Ils vivent en France en situation régulière 
• Leurs ressources sont inférieures aux plafonds  
• Ils ne vivent  plus chez leurs parents 
• Ils ne reçoivent  pas de pension alimentaire 
• Ils déclarent  déjà leurs impôts seuls ou s’engagent  à le faire l’année prochaine 

 
 
Il faut réunir toutes ces conditions pour obtenir la Complémentaire Santé Solidaire  



Mes enfants sont en 
garde alternée ? 

7 Focus 

Garde alternée = garder ses enfants la moit ié du temps (par ex : 1 semaine sur 2) 
 
- Je coche la case « garde alternée  »  
sur ma demande de C2S  
 
- Je fournis un avis d’imposition 
  
 
 
 
Les plafonds de revenus à ne pas dépasser sont  modifiés en cas de garde alternée → Ils dépendent  du nombre d’enfants. 
Si je  garde mes enfants moins de la moit ié du temps → ils ne comptent  pas comme membres de mon foyer 



Mon conjoint est en  
situation irrégulière 

8 Focus 

• Votre conjoint réside sur le territoire français 
• Il est en situation irrégulière (il bénéficie de l’Aide Médicale Etat) 
 
Votre conjoint  ne peut  pas obtenir la Complémentaire Santé Solidaire 
 
MAIS, vous devez : 
• le  mentionner dans votre demande de Complémentaire Santé Solidaire  
• nous fournir l’intégralité de ses ressources sur les 12 derniers mois 

 
 
Même en situation irrégulière, une personne compte pour une part dans la demande de CSS  

 



Mon conjoint vit  
à l’étranger 

9 Focus 

• Vous ne devez pas déclarer votre époux dans la demande 
• Déclarez simplement vos enfants (si vous en avez) et vous-même 

 
 
 

 
Déclarez les sommes que votre conjoint vous verse (si c’est le cas) 

 
 

 



3. Quelles 
in form ation s  
déclarer ?  

Toutes les rent rées d’argent  perçues par :  
• Espèces 
• Chèque  

• Virement bancaire 
 
 
 

Reçues par toutes les personnes du foyer : 
• même si elles ne sont pas imposable  

• même si elles sont perçues à l’étranger / de l’étranger 
 

10 

Je pense à fournir mon avis d’imposit ion, même si je n’ai pas de ressources  



3. Quelles 
in form ation s  
déclarer ?  

Montant  exact  à préciser :  
• salaires (net imposables) et revenus des Travailleurs Indépendants 
• gains aux jeux et ventes d’objets (Vinted, Le bon Coin…) 
• aides financières  
• retraites, pensions et rentes (même perçues à l’étranger 
• pension alimentaire reçues ou versées 
• loyers reçus, revenus d’épargne et valeurs mobilières 
 
Case à cocher :  
• allocations chômage Pôle Emploi 
• indemnités journalières et prestations versées par la CAF (sauf APL) 
• Allocation Adulte Handicapée (AAH) 
• pensions d’invalidités  
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3. Quelles 
in form ation s  
déclarer ?  

Vous n’avez pas besoin de déclarer : 
 

• le Revenu de Solidarité Active (RSA) 
• la prime d’activité 
• les APL 
• l'allocation d’éducation de l’enfant handicapé,  
• l’ allocation de rentrée scolaire et bourses d’études des enfants 
• les indemnités versées aux volontaires en service civique 
• les prestations complémentaire pour recours à une tierce personne 
• la prestation de compensation 
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Vous touchez le RSA? Inutile de déclarer vos ressources !  
(prime d’activité ≠ RSA) 



3. Quelles 
in form ation s  
déclarer ?  

Vous pouvez effectuer votre demande de Complémentaire Santé 
Solidaire en ligne depuis vot re compte ameli. Laissez-vous guider !  

 
Avec votre demande, vous devez simplement télécharger l’avis 
d’imposition du foyer 
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Simple et rapide,  
pensez à faire votre déclarat ion depuis votre compte ameli !  

Sinon, complétez le formulaire Demande de Complémentaire Santé Solidaire 
(CERFA 3711) disponible en accueil et sur le site ameli.fr 
 
Attention à bien dater et signer votre formulaire ! 



4. Que se passe- 
t-il quan d m a 
dem an de es t 
acceptée ? 
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N’oubliez pas de mettre à jour votre Carte Vitale !  

CSS non participative  
(= gratuite) 

CSS participative 
(= avec participation financière) 

Vous n’avez rien à faire  : 
Vous allez recevoir une nouvelle  
at testat ion de droits de l’organisme 
que vous avez choisi 

Vous allez recevoir de l’organisme que vous 
avez choisi : 
- le  bullet in d’adhésion 
- L’autorisat ion de prélèvement 
 
A renvoyer complétés, datés et signés avec 
un RIB de compte courant 



Les plafonds de ressources annuelles 

15 Focus 

Forfait APL Locataires Propriétaires 
(ou hébergés) 

1 personne 813,24€ 813,24€ 

2 personnes 1 626,60€  1 423,20€ 

3 personnes 
ou + 2 012,88€ 1 707,84 € 

Nb de 
personnes 

au foyer 

CSS non 
participative 
( = gratuite) 

CSS participative  
(= avec participation 

financière) 

1 9 041 € 12 205 € 

2 13 561 € 18 307 € 

3 16 273 € 21 969 € 

4 18 985 € 25 630 € 
Par personne 

supplémentaire 3 616,24 € 4 881,92 € 

= montant  ajouté aux ressources  par la CPAM 
selon le  nombre de personnes du foyer 



CSS non-participative 

16 Focus 

Mr et Mme DURANT + 3 enfants 
> CSS non-part icipat ive (= gratuite) 

Salaires 13 071€ 

Indemnités journalières 129€ 

Prestat ion familiales CAF (hors APL) 5 523€ 

Allocat ions chômage  1 040€ 

Forfait  APL (locataire) 2 012,88€ 

TOTAL 21 775,88€ 

Plafond de ressources annuelles pour une 
CSS non-participative pour 5 personnes : 
22 601,24€ (18 985€ + 3 616,24€) 

Nb de 
personnes 

au foyer 

CSS non 
participative 
( = gratuite) 

CSS participative  
(= avec participation 

financière) 

4 18 985 € 25 630 € 
Par personne 

supplémentaire 3 616,24 € 4 881,92 € 



CSS participative 

17 Focus 

Mme MARTIN + 1 enfant 
> CSS part icipat ive (= cotisation à payer) 

Plafond de ressources annuelles pour une CSS 
participative pour 2 personnes : 18 307€ 

Salaires 8 034€ 

Prestat ion familiales CAF (hors APL) 3 856€ 

Pension Alimentaire  1 800€ 

Forfait  APL (proriétaire) 1 423,20€ 

TOTAL 15 113,20€ 

Nb de 
personnes 

au foyer 

CSS non 
participative 
( = gratuite) 

CSS participative  
(= avec participation 

financière) 

1 9 041 € 12 205 € 

2 13 561 € 18 307 € 



CSS participative 
18 Focus 

Vous avez droit à une Complémentaire Santé Solidaire participative : 
• Vous devez payer une cotisation pour chaque membre de votre foyer 

Chaque mois, Mme MARTIN 
(35 ans)  paiera 22€ :  
• 14€ pour elle 
• 8€ pour son enfant 
 

Age au 1er janvier de l’année Montant de la cot isat ion 

29 ans et  moins 8€ /  mois 

De 30 à 49 ans 14€/  mois 

De 50 à 59 ans 21€/  mois 

De 60 à 69 ans 25€/  mois 

70 ans et  plus 30€/  mois 

 
Si vous ne payez pas vos cotisations mensuelles, votre couverture 
complémentaire sera suspendue  
 



4. Que se passe- 
t-il quan d m a 
dem an de es t 
acceptée ? 

La couverture santé est  ident ique pour tous ! 
 

Vous ne payez pas : 
• Les consultations chez le médecin (généraliste ou spécialiste) 
• Les soins infirmiers et de kinésithérapie 
• Les médicaments 
• Les frais d’hôpital 

 
Avec la Complémentaire Santé Solidaire, les professionnels de santé :  

• vous proposent des tarifs sans dépassement  d’honoraire 
• ne vous font pas régler l’avance des frais 
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Ce qui n’est pas pris en charge 

20 Focus 

• La psychomotricité 
• La psychologie 
• L’ostéopathie 
 
Et les diverses médecines douces :  

• acupuncture,  
• réflexologie,  
• hypnose,  
• phytothérapie, etc     



Et en cas d’hospitalisation ? 

21 Focus 

Vous ne payez pas : 
• Les frais d'hospitalisation,  
• Le forfait de 24€ 
• Le forfait journalier  
 
 
 
Vous devez payer les frais de confort personnel : 
• Chambre individuelle 
• Télévision 
• Téléphone, etc 



Et pour mes soins dentaires ou optiques ? 

Focus 

• Vos soins sont gratuits  
• Votre dentiste doit respecter des tarifs plafonnés selon le type de soins 
• Votre opticien doit vous proposer des verres  et des montures adaptés à votre 

correction 
 
 
 
Si vous souhaitez des prestations supérieures  : 
→ vous devez payer le complément 
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Et si je n’ai pas droit à la CSS ? 

23 Focus 

Je peux contester la décision, si j’estime qu’il y a une erreur :  
 
→ je  saisis la Commission de Recours amiable dans un délai de 2 mois comme indiqué sur mon 
courrier de refus et je transmets les justificatifs motivant ma contestation 

Je me rapproche du service d’Action Sanitaire et Social de ma CPAM :  
je  peux peut-être être aidé(e) à payer mes frais de santé → je  consulte www.ameli.fr  

http://www.ameli.fr/


5. Ma situation 
fam ilia le évolue 
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Je peux refaire une demande avant  la fin 
de mes droits , si 

Je suis maintenant au RSA 

Un des adultes du foyer décède 

Je bénéficie d’une Complémentaire Santé Solidaire part icipat ive… 
 

En cas de naissance ou d’arrivée d’un mineur dans mon foyer, celui-ci bénéficiera 
gratuitement de la Complémentaire Santé Solidaire jusqu’à la fin de mon contrat annuel 



6. Le 
ren ouvellem en t 
de m a CSS 
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• La demande de renouvellement n’est pas automatique. 
 

• Vous devez faire une nouvelle demande 4 à 2 mois avant la fin 
de votre contrat de Complémentaire santé solidaire (un 
courrier de renouvellement vous sera envoyé). 

Except ions :  
• bénéficiaires de l’ASPA (Allocation de Solidarité aux Personnes Agées)  
• bénéficiaires du RSA (Revenu de Solidarité Active)  

 
→ renouvellement automat ique de la Complémentaire Santé Solidaire 



Comment faire sa 
dem an de de 

Com plém en ta ire 
San té Solida ire 



Depuis votre compte ameli 27 
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Document  indispensable !  
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A vérifier et compléter 

Personne 1  

Personne 2                XX/XX/XXXX    XXXXXXXXXX     XXXXXXX  

Personne 2  Personne 3 

Possibilité de retirer un 
membre du foyer 

Personne 3                XX/XX/XXXX    XXXXXXXXXX     XXXXXXX  Possibilité d’ajouter un 
membre du foyer 
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Personne 1  

Veiller à respecter les 
dates indiquées 
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Personne 1  Personne 1  
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34 
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En cas d’erreur ou d’oubli, pas 
d’inquiètude : 
- vous pouvez encore corriger votre 

déclaration 
- sinon nos services vous 

recontacteront 



Personne 1 
Personne 1  
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Je suis bénéficiaire du RSA 37 



A vérifier et compléter 

Personne 1  

Personne 2                XX/XX/XXXX    XXXXXXXXXX     XXXXXXX  

Personne 2  Personne 3 

Possibilité de retirer un 
membre du foyer 

Personne 3                XX/XX/XXXX    XXXXXXXXXX     XXXXXXX  Possibilité d’ajouter un 
membre du foyer 
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A cocher si  
choix de la CPAM 

A cocher obligatoirement 

A cocher si choix d’une mutuelle privée 
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En format PDF  
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Notification mail 
42 



Nouveau message  

Notification sur le compte ameli 
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Le délai  de traitement de ma demande 44 
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Des questions sur la CSS ? 
Le Forum ameli 

Je recherche les 
informations dont j’ai besoin  

Si je ne trouve pas ma réponse 
dans les publications 

existantes, je m’inscris et pose 
directement ma question  
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Ecrire un message depuis son compte ameli 
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Si je ne trouve pas ma 
réponse dans les 

publications existantes, 
j’écris un message 
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Ecrire votre 
message ici 

J’écris mon 
message et 
complète les 
informations 
demandées 
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Besoin d’un RDV ? 51 
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